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Résumé
Ce memento est à destination des gestionnaires d’ouvrages d’art. Il a pour but
de rappeler aux gestionnaires l’enjeu que représentent les ouvrages d’art pour
les chiroptères, mais aussi de rappeler les réflexes à intégrer et à adopter dans la
planification des opérations d’entretien, de restauration, de démolition ou de
construction d’ouvrages d’art par les gestionnaires, afin d’éviter de tuer des
individus appartenant à la liste des espèces protégées, et de contribuer à
améliorer la connaissance sur ces espèces.

Mots clés
Chiroptères, ouvrages d’art, gestionnaires, sensibilisation, communication, 
méthode
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 1. Introduction

 1.1. Contexte

À ce jour un certain nombre de documents à destination des gestionnaires d’ouvrages d’art sur la prise en
compte des chiroptères existent, mais ils sont peu diffusés et/ou partagés. Rappelons malgré tout que toutes les
espèces de chauve-souris sont protégées nationalement. Il n’existe pas de protection à l’échelle européenne en tant
que telle. Tous les textes, que ce soient les directives ou conventions, sont des textes qui obligent néanmoins les
états signataires à prendre des mesures de protection dans leur droit national.

Or, plusieurs espèces de chiroptères aiment gîter dans les ouvrages d’art lorsque leur structure et leur
architecture le permettent. Ce phénomène correspond surtout à des gîtes estivaux, mais dans certains cas,
hivernaux également. Les ouvrages d’art sont aussi utilisés comme gîtes temporaires, notamment au printemps ou
en automne. Les gestionnaires d’ouvrages d’art ne sont hélas pas toujours conscients que les ponts, viaducs, etc.
revêtent un intérêt particulier pour certaines espèces de chauve-souris, qui y trouvent une opportunité de gîte. Par
conséquent, les interventions sur ces ouvrages peuvent avoir des répercussions sur les chiroptères qui s’y abritent
potentiellement, pouvant même entraîner la mort de ces derniers.

 1.2. Objectifs de l’étude

Cette note a pour première vocation de communiquer sur l’enjeu que peuvent représenter les ouvrages
d’art pour les chauves-souris (groupe d’espèces protégées) et la nécessité pour les gestionnaires d’ouvrages d’art
de le prendre en compte, ayant de fait une responsabilité à l’égard de ce groupe d’espèces (respect des articles
L411-1 du code l’environnement, annexe n°2, L411-2 du code l’environnement [annexe n°4]) sous peine de
sanctions financières et pénales (article L415-3 du code l’environnement [annexe n°5]).

En effet, si ce volet doit être envisagé dans le cadre des analyses à produire de façon réglementaire pour
les nouveaux projets d’infrastructures, certains cas de rénovation ne sont pas soumis à autorisation ou approbation
administrative. Il convient donc, et c’est là l’autre vocation de cette note, de donner les clés aux gestionnaires pour
réaliser cette prise en compte.
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 2. Les chiroptères

 2.1. Les chiroptères en bref

En France, les chiroptères sont représentés par 34 espèces (Arthur et Lemaire, 2015) parmi lesquelles 22
sont recensées dans la région des Hauts-de-France (CMNF, 2016) (tableau 1). Les statuts de conservation sont
détaillés dans l’illustration 3.

Seuls mammifères volant de façon active, les chiroptères sont globalement de petite taille, le corps variant
de 3-5 cm pour les petites à 9-10 cm pour les plus grandes. Leur envergure varie selon les espèces de 20 à 50 cm
pour un poids allant de 4,5 à 50 g selon les espèces (Setra, 2009).

Les chiroptères n’ont en général qu’un petit par an, ce qui contribue à la fragilité des populations, tout
comme la fragmentation écologique et la dégradation de leurs habitats et terrains de chasse.

La vie des chauves-souris est régulée selon un cycle biologique annuel caractéristique. En hiver (de
novembre à février) elles investissent leur gîte d’hibernation (calme, à température constante, et abrité du vent et
courants d’air) pour y « dormir » (en fait il s’agit de vie ralentie, permettant l’économie d’énergie pour la
mauvaise saison durant laquelle l’animal vit sur ses réserves). Au printemps vient le temps du réveil et de la
gestation (fécondation décalée par rapport à l’acte de reproduction qui a lieu à l’automne). La mise-bas et
l’éducation des jeunes ont lieu de mai à septembre après regroupement en colonies dans les gîtes. Enfin, en
automne a lieu la période de reproduction des chauves-souris avant leur entrée en hibernation.

Du point de vue de leur régime alimentaire, les espèces de chiroptères de la métropole française sont
essentiellement insectivores. En moyenne (selon les espèces le chiffre varie) elles capturent et mangent jusqu’à
800 insectes ou la moitié de leur poids en une nuit de chasse. Les chauves-souris jouent donc un rôle essentiel de
régulation des populations d’insectes dans les écosystèmes et constituent un allié dans la lutte contre les insectes
de type moustiques notamment.
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Illustration 2: Cycle biologique des chiroptères

Nom commun Protection nationale et statut
de conservation

Mesures de protection
impliquées par le droit

européen

Rhinolophus
ferrumequinum

Grand rhinolophe Protégé, quasi menacé Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Eptesicus serotinus Sérotine commune Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Vespertilio murinus Sérotine bicolore Protégé, données insuffisantes Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler Protégé, quasi menacé Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Nyctalus noctula Noctule commune Protégé, quasi menacé Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de kuhl Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de nathusius Protégé, quasi menacé Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée ou 
soprane

Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Barbastella barbastellus Barbastelle Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Plecotus auritus Oreillard roux Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Plecotus austriacus Oreillard gris Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis alcathoe Murin Alcathoe Protégé Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein Protégé, quasi menacé Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis brandtii Murin de Brandt Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis daubentonii Murin de Daubenton Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis dasycneme Murin des marais Protégé, non applicable Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis emarginatus Murin à oreilles 
échancrées

Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis myotis Grand murin Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis mystacinus Murin à moustaches Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Myotis nattereri Murin de Natterer Protégé, préoccupation mineure Directive Habitats-Faune-
Flore : Annexe II et IV

Tableau 1 : Espèces en région Hauts-de-France et statut de protection



Du point de vue du contexte écologique, bien que présentes dans une grande diversité de milieux, les
chauves-souris restent des animaux sensibles et vulnérables du fait :

• d’une perte d’habitats naturels propices (cavités rebouchées, vieux arbres abattus, régression des forêts,
isolation des bâtiments),

• de la régression des terrains de chasse due à l’artificialisation des milieux (forêts, prairies, haies, etc.) et à
la pollution lumineuse engendrée par l’urbanisation et les infrastructures de transports,

• etc.

Autant d’éléments qui ont des effets négatifs sur les populations de chauves-souris en France.

 2.2. Les chiroptères et les ouvrages d’art

 2.2.1. Les ouvrages d’arts, gîtes potentiels pour les chiroptères

De tous temps les chiroptères ont tiré parti des constructions anthropiques pour y établir leurs gîtes :
granges, greniers, caves, carrières, mines, ponts… Dans un contexte de perte d’habitats naturels, les habitats
générés par l’activité anthropique revêtent un enjeu important. Il est donc nécessaire de les identifier, et de veiller
à ce qu’ils soient pérennes pour les chiroptères. Or, lors de travaux d’entretien, de rénovation ou de destruction,
faute de savoir si les constructions sont habitées ou non par les chiroptères, nous détruisons des gîtes, voire tuons
des individus en les emmurant ou en colmatant l’entrée du gîte, les empêchant de sortir. Ceci est d’autant plus vrai
pour les ouvrages d’art dans lesquels gîtent les chiroptères. Ces ouvrages d’art constituent des gîtes souvent
pérennes dans le temps du fait de leur fonction. Aux ponts peuvent s’ajouter les dalots ou buses hydrauliques.

De plus la présence de chiroptères dans les ouvrages d’art n’engendre aucun désordre de quelque nature
que ce soit, ceux-ci n’apportant pas de matériaux dans leurs gîtes. Bien souvent, leur présence passe inaperçue car
silencieuse (sauf en cas de grosse colonie) et ne peut être repérée qu’à la tombée de la nuit lors de leur envol. Cette
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Illustration 3: Statuts de conservation des espèces (Source : UICN)



occupation des ouvrages d’art peut se faire tant en été pour les gîtes d’estivage et de mise bas, qu’en hiver (gîtes
d’hibernation), même si la période où ils sont les plus occupés correspond aux périodes de transit entre gîtes d’été
et gîtes d’hiver (mars-avril et septembre-octobre) (Cerema, 2016).

Il est à noter qu’une intervention avec des engins (marteaux-piqueurs, etc.) dans un ouvrage
occupé ne va pas provoquer la fuite des chiroptères. Au contraire, ceux-ci vont se blottir au fond de leur
gîte et y rester, au risque d’y mourir (SFEPM, 2002).

 2.2.2. Les espèces les plus concernées

La plupart des espèces de chauves-souris sont susceptibles de nicher dans les ponts, à l’exception des
rhinolophes qui ont besoin d’espace pour s’installer et ne sont donc pas adeptes des fissures. Parmi les espèces les
plus retrouvées dans les ouvrages d’art selon Lemaire et Arthur (1999), nous pouvons citer cinq espèces ou
groupes d’espèces, par ordre décroissant de fréquence : le Murin de Daubenton (Myotis daubentoni), le grand
Murin (Myotis myotis), le Murin de Natterer (Myotis naterreri), la Noctule commune (Nyctalus noctula), et les
pipistrelles.

Ces espèces sont présentes sur la région des Hauts-de-France et représentent presque un tiers des espèces
en région !

Trois autres espèces ne sont présentes que de façon occasionnelle dans les ouvrages d’art : le Minioptère
de Schreibers (Minioptérus schreibersi) (absent de notre région), le Murin à moustaches (Myotis mystacinus) et le
Murin de Bechstein (Myotis Bechsteini). À noter qu’en hiver, en région Haut-de-France, le Murin à moustaches
(Myotis mystacinus), le Murin de Brandt (Myotis brandtii), le Murin de Bechstein (Myotis Bechsteini) et l’Oreillard
roux (Plecotus auritus) sont des familiers des gîtes dans les ouvrages d’art (Dutilleul, communication personnelle,
2018).

 2.2.3. L’état des connaissances et l’enjeu réel

Des différentes études ou guides techniques existants, il ressort un certain nombre d’enseignements
rapportés par tous.

Le premier est que le matériau constituant le pont va influencer l’occupation de ce dernier. Ainsi, on sait
que les ponts en bois ou en métal ne constituent pas des ponts accueillants pour les chiroptères, car ils ne leur
procurent pas de fissures, pas de joints de dilatation, ou de cachettes suffisantes pour y gîter.

Projet Chir’ITT 2018 13 Cerema Nord-Picardie/TEER – 2018

Illustration 4: Murin de Natterer dans une cavité à
Allonne (60) (Source : Cerema NP)

Illustration 5: Grand Murin dans une cavité à Allonne
(60) (Source : Cerema NP)



Parmi les matériaux propices à l’installation, on retrouve le béton, la pierre, la brique et le moellon, qui
génèrent des fissures, des ouvertures dans lesquelles les chauves-souris peuvent nicher. Ainsi tout ouvrage d’art
présentant des anfractuosités ou des cavités d’au moins 5 cm de profondeur et de 1-2 cm de largeur peut
potentiellement être colonisé (Cerema, 2016).

Le deuxième fait sur lequel tous les guides et études existants se rejoignent est que les chauves-souris
peuvent nicher dans les différentes parties constituant le pont si les matériaux et le contexte environnemental sont
propices (illustration 6) :

• dans le tablier quand il est creux,

• dans les piles du pont quand elles sont creuses,

• dans la structure superficielle de la pile de pont,

• dans la structure superficielle du tablier,

• dans les joints de dilatation de l’ouvrage,

• dans les joints entre les pierres ou les moellons,

• dans les drains équipant l’ouvrage (mêmes ceux dont on ne voit pas le fond !),

• dans les barbacanes équipant l’ouvrage,

• dans les corniches pouvant équiper l’ouvrage.

Le troisième enseignement est que les ouvrages les plus attractifs sont :

• ceux passant au-dessus d’un cours d’eau, qui offrent potentiellement de la nourriture directement en sortie
de gîte, de l’eau pour s’abreuver et moins de risques de collisions avec des véhicules,

• ceux en milieu forestier, qu’il y ait ou non de l’eau en dessous (Dutilleul, communication personnelle,
2018).

Les ouvrages plébiscités sont souvent ceux présentant une température stable et bénéficiant d’une
luminosité peu élevée (Picardie Nature 2014). Les chiroptères semblent en effet systématiquement éviter la
lumière lorsqu’ils ne chassent pas (SETRA 2009). En revanche, pour ce qui est du bruit et des vibrations, l’impact
serait difficilement évaluable (SETRA 2009), même si certaines sources présument que les chiroptères ne
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Illustration 6: Schéma type d’un ouvrage d’art (Source : Cerema Est)



semblent pas très affectés par le bruit et les vibrations (LPO Rhône-Alpes 2013).

De fait, on se rend compte qu’un grand nombre d’ouvrages (Annexe n°1 : typologie des ouvrages d’art et
attraits pour les chiroptères) peut intéresser les chiroptères, en été comme en hiver, d’où l’intérêt de sensibiliser les
gestionnaires afin qu’ils prennent conscience de l’importance de l’enjeu et de la responsabilité qu’ils ont,
notamment en permettant d’améliorer le recensement de gîtes éventuels, mais surtout en pérennisant les gîtes
avérés d’espèces protégées.

Lors de la démolition et du remplacement de l’ouvrage d’art du CD59 à Glageon (Avesnois), les

chiroptères avaient été pris en compte et une note du PNR Avesnois avait été écrite. Les solutions retenues
et réalisées ne fonctionnent pourtant pas. L’ouvrage a donc perdu de son intérêt. Cela démontre bien
l’intérêt de se faire accompagner sur l’ensemble des étapes par un chiroptèrologue afin que les solutions
adoptées aient le plus de chances possibles d’être efficaces.
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 3. La gestion des ouvrages d’art

 3.1. Le constat d’une méconnaissance et ses répercussions

Il apparaît évident que les gestionnaires d’ouvrages d’art quels qu’ils soient ne sont globalement pas
suffisamment sensibilisés, même si dans certaines régions ils le sont plus que dans d’autres (Centre, Nouvelle
Occitanie, Bourgogne par exemple). Dans de nombreux cas, ils ne savent pas que le patrimoine ouvrage d’art
qu’ils gèrent constitue des gîtes potentiels pour les chiroptères, ou s’ils le savent, ne perçoivent pas l’importance
de cette offre potentielle de gîtes pour les chiroptères dans un contexte de destruction de leurs habitats naturels et
de sites où gîter.

Bien souvent, les gestionnaires d’ouvrages d’art étant peu sensibilisés aux chiroptères, leur statut de
protection est méconnu. Les gestionnaires ne savent donc pas qu’il leur incombe certaines responsabilités et
devoirs, sous peine de sanctions financières et pénales (article L415-3 du code l’environnement annexe n°5) :

• non destruction d’habitats d’espèces protégées,

• non déplacement d’espèces protégées (article L411-1 du code l’environnement, annexe n°2).

Ces actions sont interdites, sauf dans le cadre des lois le permettant :

• demande de dérogation de déplacement d’espèces protégées (annexe n°3),

• demande de dérogation de destruction d’habitats d’espèces protégées dans un cadre bien précis (Article
L411-2 du code l’environnement, annexe n°4).

Les gestionnaires d’ouvrages d’art étant peu sensibilisés aux chiroptères, il en découle une absence de
prise en compte lors de la gestion, la maintenance, la restauration, la destruction et la construction des ouvrages
d’art, et notamment une absence de démarche de vérification de leur présence/absence avant toute opération
d’inspection périodique détaillée ou de travaux sur ces ouvrages. En cas de présence avérée de chiroptères, ces
opérations de travaux (rejointement, peinture, etc.), si elles sont réalisées de façon inadaptée ou au mauvais
moment, peuvent avoir des conséquences traumatisantes, voire mortelles (illustration 7), si les individus présents
dans l’ouvrage n’ont pas eu la possibilité de s’extraire de ce dernier. De plus, dans ce cas, cela met le gestionnaire
d’ouvrage d’art en situation d’infraction…
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Illustration 7: Liste des opérations d’entretien et  de réparation susceptibles
d’affecter les chiroptères (source Cerema Est)



 3.2. Les clés pour y remédier et les perspectives

 3.2.1. Y remédier facilement

Les gestionnaires d’ouvrages d’art ont la possibilité de remédier assez facilement à cette problématique de
façon à respecter le cadre réglementaire, et de jouer un rôle non négligeable dans la préservation d’un groupe
d’espèces protégées et sensible à la dégradation de son contexte environnemental. Cela passe par la mise en place
de réflexes d’actions à moindres coûts :

• Sur les ouvrages existants :

◦ Considérer le planning des ouvrages sur lesquels le gestionnaire doit intervenir dans l’année à venir, et
intégrer dans ce planning, au moins un an avant (sauf cas exceptionnel d’opération urgente non
planifiée) l’opération/les travaux, la sollicitation d’un chiroptérologue (CMNF, Picardie Nature,
Cerema Nord Picardie, etc.) par le gestionnaire. Le chiroptérologue pourra ainsi prospecter l’ouvrage et
vérifier qu’il ne s’agit pas d’un gîte. Dans le cas contraire, il pourra localiser les interstices occupés ou
les entrées de ceux-ci et mettre en place un dispositif adapté de protection des chiroptères pour la
réalisation des travaux.

◦ Faire suivre le chantier par le chiroptérologue sollicité pendant l’opération de travaux, pour vérifier le
respect des préconisations et leur bonne mise en œuvre. Il faut noter que certains travaux

nécessiteront une demande d’autorisation au préalable, au titre de la destruction d’habitat d’espèces
protégées.

◦ Ne pas planifier de travaux sur les ponts occupés ou supposés occupés durant la période de mi-mai à
août, qui correspond à la période de mise-bas des chiroptères, période durant laquelle les individus sont
particulièrement vulnérables. Pour les ouvrages occupés de novembre à mars (hiver) ou pendant les
périodes de transit (gîtes temporaires), il convient de ne pas y réaliser de travaux. Tout est fonction de
l’occupation de l’ouvrage d’art.

• Sur les ouvrages à bâtir :

◦ Penser le nouvel ouvrage, si son implantation se fait dans un milieu où sont présents les chiroptères, de
manière à ce qu’il puisse servir de gîte aux chauves-souris (aménagement d’« interstices », « creux »,
« anfractuosités ») en concertation avec un chiroptérologue, afin de rendre ces aménagements le plus
efficace possible. Cela n’augmente pas le coût de l’ouvrage et démultiplie ses usages. Prévoir des gîtes
suffisamment profonds pour protéger les chiroptères du gel notamment. Il existe même des gîtes
intégrés dans les ouvrages d’art.

◦ Penser à aménager le nouvel ouvrage en concertation avec un chiroptérologue pour que le suivi
chiroptère soit facilité (système permettant de fixer les appareils de suivis, accès facilitant les
comptages, etc.).

• En général :

◦ Mettre en place des conventions entre les structures à même de réaliser ce type d’inventaires et les
gestionnaires d’ouvrages d’art est un élément facilitant pour leur réalisation ou les sollicitations
d’urgence. Par ailleurs, certaines structures gérant un patrimoine d’ouvrages d’art possèdent déjà de
telles conventions ou partenariats financiers. Il peut être utile et intéressant de se rapprocher de ces
structures pour bénéficier de leur expérience et méthode pour contracter ce type de partenariat (par
exemple, le Muséum de Bourges travaille avec le CD36 depuis longtemps, ou plus récemment et en
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Illustration 8: Calendrier des périodes favorables pour intervenir sur ouvrage d’art colonisé par les
Chiroptères



cours de réalisation, la convention entre le CD62 et la CMNF).

◦ Provoquer des échanges entre les gestionnaires d’ouvrages d’art et les chiroptérologues, prévoir des

sessions de formation ou de sensibilisation du personnel technique et des sessions de valorisation
et de communication sur les opérations réalisées et leurs résultats.

Au bilan, le coût engendré par la mise en place de telles opérations au regard du budget
entretien/construction de l’ouvrage est assez faible selon l’ouvrage considéré. Pour ce qui est de l’inventaire de
l’ouvrage en amont de travaux et le suivi de chantier, cela peut être estimé à 4-5 jours par ouvrage (ce qui
correspondrait à la prospection de l’ouvrage, la recherche du contexte environnemental sommaire dans lequel
s’inscrit le pont, la rédaction de la synthèse de la prospection et 2-3 visites sur site durant le chantier).

 3.2.2. Les perspectives

Les perspectives de la mise en place de tels réflexes sont multiples et non négligeables. Tout d’abord en
découlera une meilleure prise en compte des chiroptères (espèces protégées !) et une sécurisation juridique du
gestionnaire d’ouvrage d’art quant à la prise en compte de ce groupe d’espèces protégées. Cela amènera les
gestionnaires d’ouvrages d’art à s’approprier l’enjeu représenté par leur patrimoine pour les chiroptères, surtout
dans ce contexte de destruction des habitats naturels.

Une autre perspective découlant de la mise en place de ces réflexes est l’amélioration des connaissances
sur les chiroptères en région, résultant des prospections d’ouvrages et de l’analyse des résultats de ces
prospections, pour mieux connaître les espèces coutumières du gîte dans les ouvrages d’art. Il s’agit aussi d’une
amélioration de la connaissance (et de la localisation) des gîtes de ce groupe d’espèces encore mal connus.
L’ensemble constitue une avancée pour la promotion de la biodiversité et une valorisation de l’image des
gestionnaires d’ouvrage d’art.

La mise en place de tels réflexes engendrera un automatisme de dialogue entre chiroptérologues et
gestionnaire d’ouvrages d’art qui sera bénéfique à la biodiversité comme aux gestionnaires d’ouvrages d’art,
permettant de mieux comprendre les besoins et contraintes de chacun au moment de trouver des solutions à un
problème. L’installation de ce dialogue pourrait permettre d’aller plus loin encore et notamment de conforter et
améliorer les capacités d’accueil de chiroptères au sein des ouvrages d’art en :

• favorisant lorsque c’est possible et judicieux (matrice écologique propice aux chiroptères ou présence
avérée sur le secteur) l’accueil des chiroptères dans les ouvrages d’art via des petits aménagements peu
coûteux,

• intégrant des possibilités de gîtes dans les nouveaux ouvrages à construire.

L’ensemble de ces opérations peut être valorisé par des actions de communications.
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 4. Conclusion
Les ponts et autres ouvrages d’art (dalots hydrauliques, buses, etc.) dans un contexte de destruction des

habitats, d’artificialisation des milieux et de dégradation des milieux naturels représentent un enjeu réel pour les
chiroptères (espèces protégées !).

Actuellement c’est une thématique (chiroptères et ouvrages d’art) sur laquelle des connaissances existent,
mais ces connaissances ne circulent pas bien, notamment en raison du peu de valorisation et de communication sur
ce sujet, malgré des démarches existantes intéressantes et durables dans le temps.

Par ailleurs, dans le même temps, les gestionnaires d’ouvrages d’art n’ont souvent pas conscience de cette
problématique des chiroptères gîtant dans les ouvrages du fait d’un manque de sensibilisation et d’échanges entre
chiroptérologues et gestionnaires d’ouvrages d’art (même si la quantité de ces échanges varie d’un département à
l’autre). Ceci peut et doit changer, car les gestionnaires d’ouvrages d’art ont d’une part une responsabilité au
regard de la réglementation, mais aussi d’autre part un vrai rôle à jouer dans cette problématique pour contribuer
au bon état de santé des populations de chiroptères du pays. Ce changement peut facilement être enclenché par la
mise en place d’actions simples et peu coûteuses qui permettront de créer un dialogue entre chiroptérologues et
gestionnaires d’ouvrages d’art et seront bénéfiques à la préservation des chiroptères et de la biodiversité.
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Annexes

Annexe 1 : Typologie des ouvrages d’art et attrait pour les 

Chiroptères (Guide chiroptères et infrastructures de transport, 

Cerema, 2016)
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Annexe 2 : article L411-1 du code de l’environnement
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Annexe 3 : Circuit du dossier de dérogation d’espèces protégées et

arrêtés (Guide chiroptères et infrastructures de transport, Cerema,

2016)
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Annexe 4 : article L411-2 du code de l’environnement
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Annexe 5 : article L415-3 du code de l’environnement
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